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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE 

Le marché a pour objet l’acquisition de bornes d’apport volontaire pour les déchets végétaux. 

 
ARTICLE 2 – CONTENU DE LA DEMANDE 
L’objet du marché consiste à l’acquisition de 24 bornes d’apport volontaire ayant les caractéristiques 

suivantes : 

 

Quantité : 24 bornes d’apport volontaire. 

 

Volume utile :  4 m3 minimum  

   5 m3 maximum 

 

Préhension : Kinshofer  

 

Fourniture des pièces détachées : garantie de minimum 12 ans 

 

Matière : acier galvanisé à chaud ou équivalent 

 

Trappe d’ouverture rectangulaire : 

   Dimension minimum de 1000 x 600 mm  

  Dimension maximum de 1200 x 700 mm 

 

Coloris : vert RAL 6029 (ou 6001 -6024)  

 

Gravage avec logo de la communauté de commune et n° de la borne 

 

Chaque candidat précisera dans son mémoire technique les délais de livraison des bornes d’apport 

volontaires. 

 

 

Option : 

Une option livraison sur site et retrait des anciennes BAV est prévue. 

Les livraisons sont prévues uniquement sur 8 communes :  

- Auneau-Bleury Saint Symphorien (7 BAV sur le secteur de Bleury-Saint Symphorien, 5 sites) 

- Ecrosnes (2 BAV, 2 sites) 

- Gas (2 BAV, 2 sites) 

- Levainville (1 BAV, 1 site) 

- Pierres (2 BAV, 1 site) 

- Saint Martin de Nigelles (4 BAV, 4 sites) 

- Saint Piat (2 BAV, 2 sites) 

- Yermenonville (2 BAV, 2 sites) 

- Ymeray (2 BAV, 2 sites) 

 

 

ARTICLE 3 – DUREE ET DELAIS DU MARCHE 

L’attribution du marché est prévue fin juin 2019 pour une livraison des bornes d’apport volontaire fin août 

2019. 
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ARTICLE 4 – PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante : 

 

4.1 Pièces particulières 

� L’acte d’engagement complété et signé 

� Le présent CCP daté et signé 

� Le bordereau des prix unitaire complétés et signés. 

 

4.2 Pièces générales 

Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de Fournitures Courantes et 

Services, en vigueur lors de la remise des offres. 

 

 

 

ARTICLE 5 – PRIX 

 

Les prix sont réputés unitaires, fermes et définitifs. 

 

Le délai maximum de paiement est fixé à 30 jours à compter de la réception de la facture qui ne pourra 

être enregistrée qu’à partir de la livraison effective de l’ensemble de la commande. 

 

La facture devra indiquer : 

a) La nature et la quantité des fournitures  

b) le montant, en prix unitaire et hors TVA,  

c) l’incidence de la TVA ; 

d) le montant à verser TTC 

e) la date,  

f) le nom et adresse du créancier, son compte bancaire. 

 

 

 


